
Bien concevoir mon 

ASSOLEMENT 
pour anticiper
la nouvelle PAC

> M’assurer d’optimiser les nouvelles aides PAC 
en allant chercher les 82 €/ha du niveau 2 de 
l’éco régime

> Régler les problèmes rencontrés sur 
l’exploitation en définissant un assolement 
diversifié et résilient se basant sur 
l’agronomie 

> Maîtriser mon budget en  envisageant 
l’implantation de cultures moins dépendantes 
énergétiquement

Les     
AVANTAGES

+

Etre accompagné dans l’élaboration de mon 
assolement en optant pour les meilleurs choix 
agronomiques et financiers

CAP PERFORMANCE

www.haute-marne.chambagri.fr

www.aube.chambagri.fr



LIVRABLES 
L’assolement
Un prévisionnel économique

TEMOIGNAGE
« Manu, j’ai prévu de remettre du colza 
dans mon assolement avec les cours 
actuels, ça vaut peut-être le coup ? … 
avec la nouvelle PAC et incertitudes sur 
l’azote, j’aimerai ne pas me planter ... »

POUR ALLER PLUS LOIN
Commande d'engrais
Commande phytos
Chef de cultures
Bilan agro en fin de campagne

PRÉVOIR
Avoir un prévisionnel économique (à 
partir de charges indicatives moyennes 
de l’exploitation, des rendements 
moyens sur les années précédentes)

MODALITÉS
Un rendez-vous avant ou juste post 
moisson
Révision de l’assolement possible en 
sortie d’hiver pour intégrer les aléas de 
la 1ère partie de campagne

ASSOLEMENT
Notre solution
d'accompagnement

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.
Conseil

DIAGNOSTIQUER 
Etablir l’assolement de la future 
campagne en intégrant des paramètres 
d’aide à la décision :
• Atteinte du niveau 2 de l’éco régime 

pour percevoir 82 €/ha
• Résoudre les problèmes agronomiques 

(désherbage, maladies …) 
• Prendre en compte les besoins en 

intrants pour limiter les dépenses 
(fluctuations de cours) et l’impact 
environnement

Delphine OLIVIER
Référente conseil agro individuel
06 10 44 34 27
delphine.olivier@aube.chambagri.fr

Votre interlocuteur

Les Chambres d'agriculture de l'Aube et de la Haute-Marne sont agréées par le Ministère de l'agriculture 
pour leur activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro 
IF01762, dans le cadre de l'agrément multi-sites porté par l'APCA. 


